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En l’absence de M. Kmoníček (République tchèque), 
M. Elkhuizen (Pays-Bas), Vice-Président, prend la 
présidence. 
 

La séance est ouverte à 15 h 15. 
 
 
 

Point 124 de l’ordre du jour : Barème des quotes-
parts pour la répartition des dépenses 
de l’Organisation des Nations Unies (suite) 
(A/C.5/58/L.44) 
 

Projet de résolution A/C.5/58/L.44 
 

1. Mme Fogh (Suède) présente le projet de 
résolution A/C.5/58/L.44. 

2. Le projet de résolution A/C.5/58/L.44 est adopté. 

3. M. Kendall (Argentine) note avec gratitude que 
la Commission continue de faire preuve de 
compréhension à l’égard de l’Argentine. Ce pays, dont 
les arriérés sont entièrement dus à la crise économique 
qu’il traverse, maintient son appui sans réserve à 
l’Organisation. 

4. Mme Taylor Roberts (Jamaïque) dit qu’en dépit 
d’importantes réserves, sa délégation n’a pas voulu 
s’opposer à l’adoption du projet de résolution par 
consensus. Elle félicite la Commission d’avoir modifié 
le barème des quotes-parts, comme l’a recommandé le 
Comité des contributions, et d’avoir tenu compte des 
préoccupations exprimées par de nombreuses 
délégations, au nombre desquelles celle de la 
Jamaïque. 

5. Il est décevant que le Comité des contributions se 
soit appuyé sur les arguments statistiques et 
méthodologiques plutôt que sur la capacité de paiement 
pour proposer le relèvement du barème. Rien dans le 
rapport du Comité (A/58/11) n’indique qu’il se soit 
inquiété de l’augmentation spectaculaire de la quote-
part de la Jamaïque, malgré l’engagement pris par 
l’Assemblée générale au paragraphe 4 de sa résolution 
55/5 B. Le Comité devrait appliquer les méthodes 
approuvées par l’Assemblée et éviter de recommander 
des relèvements exorbitants des quotes-parts d’un 
barème à l’autre. Ce point est d’autant plus important 
que l’élimination progressive de la formule de 
limitation des variations a supprimé un moyen efficace 
d’éviter une instabilité excessive des contributions. Il 
faudrait envisager d’adopter un nouveau mécanisme 
correcteur. 

6. M. Almutaa (Jamahiriya arabe libyenne) estime 
que le barème mis au point à l’issue des débats du 
Comité des contributions ne tient pas suffisamment 
compte de la capacité de paiement des États Membres. 
La Jamahiriya arabe libyenne, dont la quote-part a 
augmenté de 100 %, est l’un des pays en 
développement touché par l’adoption du nouveau 
barème. Cette augmentation intervient alors que ce 
pays continue de subir les effets d’un embargo 
économique imposé unilatéralement. Sa délégation 
s’est jointe au consensus sur le projet de résolution par 
solidarité avec le Groupe des 77 et la Chine, mais 
demande qu’au moment où la méthode de calcul des 
quotes-parts sera révisée en 2006, il soit tenu compte 
de la capacité de paiement. Ces observations ne 
s’appliquent pas au barème des quotes-parts pour la 
répartition des dépenses relatives aux opérations de 
maintien de la paix. 

7. M. Ramadan (Liban) dit que si sa délégation 
s’est jointe au consensus sur le projet de résolution, 
c’est en dépit des sérieuses réserves que lui inspire la 
manière dont le Comité des contributions a déterminé 
le barème des quotes-parts. Dans le cas de la 
contribution du Liban, la méthode, les données et les 
taux de change utilisés se traduisent par une 
augmentation qui atteindrait 266,67 %. L’intervenant 
espère qu’à l’avenir le Comité tiendra compte de la 
situation économique effective des États Membres. 

8. M. Martini (Italie), parlant au nom de l’Union 
européenne, dit que la méthode en vigueur devrait être 
appliquée jusqu’en 2006, date à laquelle elle sera 
révisée. 

9. Mme Goicochea (Cuba) dit que sa délégation 
partage les préoccupations exprimées par les 
représentants de la Jamaïque, de la Jamahiriya arabe 
libyenne et du Liban. Il faut remédier aux carences de 
la méthode actuellement utilisée pour déterminer le 
barème des quotes-parts. La réduction du taux plafond 
a eu des effets regrettables et la Commission devrait 
revoir cette question à la lumière des paiements 
effectués par l’État membre redevable de la plus forte 
contribution, comme l’Assemblée l’a demandé dans sa 
résolution 55/5. La Commission devrait contrôler 
l’application de cette résolution, dont les propositions 
relatives au nouveau barème ne semblent pas tenir 
compte. 
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Point 133 de l’ordre du jour : Barème des quotes-
parts pour la répartition des dépenses relatives 
aux opérations de maintien de la paix des 
Nations Unies (suite) (A/58/157/Add.1/; A/C.5/58\L.45) 
 

10. M. Gilpin (Chef du Service des contributions) 
présente l’additif au rapport du Secrétaire général sur 
la suite donnée aux résolutions 55/235 et 55/236 de 
l’Assemblée générale (A/58/157/Add.1). Il rappelle 
que dans le document A/58/157 des informations sur 
les quotes-parts servant à répartir les dépenses de 
maintien de la paix de la période 2004-2006 étaient 
fournies à titre indicatif dans les annexes IV et V. Les 
tableaux présentés étaient fondés sur le barème des 
contributions au budget ordinaire recommandé par le 
Comité des contributions pour la période en question, 
ainsi que sur deux hypothèses différentes quant à la 
contribution de la République de Corée au financement 
des opérations de maintien de la paix. Le tableau 
annexé à l’additif présente des chiffres actualisés 
fondés sur les quotes-parts indiquées dans les projets 
de résolution relatifs à la répartition des dépenses 
inscrites au budget ordinaire (A/C.5/58/L.44) et des 
dépenses de maintien de la paix (A/C.5/58/L.45). 
 

Projet de résolution A/C.5/58/L.45 
 

11. Mme Fogh (Suède) présente le projet de 
résolution A/C.5/58/L.45. 

12. Le projet de résolution A/C.5/58/L.45 est adopté. 
 

Point 131 de l’ordre du jour : Financement 
du Tribunal pénal international chargé de juger 
les personnes accusées d’actes de génocide 
ou d’autres violations graves du droit international 
humanitaire commis sur le territoire du Rwanda 
et les citoyens rwandais accusés de tels actes ou 
violations commis sur le territoire d’États voisins 
entre le 1er janvier et le 31 décembre 1994 (suite) 
(A/C.5/58/L.27 et L.38) 
 

Projets de résolution A/C.5/58/L.27 et L.38 
 

13. Les projets de résolution A/C.5/58/L.27 et L.38 
sont adoptés. 
 

Point 132 de l’ordre du jour : Financement 
du Tribunal pénal international chargé de juger 
les personnes accusées de violations graves du droit 
international humanitaire commises sur le territoire 
de l’ex-Yougoslavie depuis 1991 (suite) (A/C.5/58/L.28 
et L.39) 
 

Projets de résolution A/C.5/58/L.28 et L.39 
 

14. Les projets de résolution A/C.5/58/L.28 et L.39 
sont adoptés. 
 

15. M. Motomura (Japon) dit que les États Membres 
doivent être informés des débats du Conseil de sécurité 
qui ont d’importantes incidences financières, tels que 
ceux relatifs aux deux tribunaux internationaux. Le 
caractère lacunaire des explications données est 
préoccupant et les deux tribunaux devraient faire de 
nouveaux efforts pour rationaliser leur budget et 
appliquer leur stratégie d’achèvement des travaux. Ces 
deux objectifs ne sont pas incompatibles. La mise en 
oeuvre d’une stratégie d’achèvement des travaux 
n’entraîne pas automatiquement des besoins de 
financement supplémentaires. Un moyen pour les 
tribunaux d’accélérer les choses serait de renvoyer les 
affaires aux tribunaux nationaux, ce qui leur éviterait 
d’avoir à demander des rallonges budgétaires. 

16. Si de nouvelles augmentations des enveloppes 
budgétaires sont demandées sans être dûment étayées, 
le Gouvernement japonais se trouvera placé dans une 
situation très délicate vis-à-vis des contribuables et ne 
pourra pas signer un chèque en blanc. Il ne lui est plus 
possible à ce stade d’accepter une nouvelle 
augmentation de ses contributions au financement des 
deux tribunaux internationaux. 

17. M. Kmoníček (République tchèque), Président, 
prend la présidence. 
 

Point 120 de l’ordre du jour : Budget-programme 
de l’exercice biennal 2002-2003 (suite) 
 

Point 121 de l’ordre du jour : Projet de budget-
programme pour l’exercice biennal 2004-2005 (suite) 
 

Point 161 de l’ordre du jour : Financement 
de la Mission des Nations Unies en Côte d’Ivoire 
(suite) 
 

Projet de résolution A/C.5/58/L.37 
 

18. M. Sach (Directeur de la Division de la 
planification des programmes et du budget) rappelle 
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que pendant les consultations officieuses sur le projet 
de résolution, le Secrétariat a été invité à préciser ce 
que seraient, à son avis, les incidences des 
paragraphes 3 et 4. 

19. Aux termes du paragraphe 3, la Mission des 
Nations Unies en Côte d’Ivoire (MINUCI) serait 
financée au moyen du budget ordinaire jusqu’à 
l’expiration de son mandat, en février 2004. Cela 
signifie qu’il faut prévoir un crédit additionnel de 
13 865 700 dollars pour l’exercice biennal 2002-2003. 
Ce montant s’ajouterait à celui demandé dans le 
deuxième rapport sur l’exécution du budget-
programme, ce qui porterait à 2 967 727 800 dollars le 
montant final des crédits ouverts pour cet exercice. 
Pour financer les activités de la Mission en 2004 
jusqu’à l’expiration de son mandat,  on estime à 
2 172 400 dollars le montant net qu’il faudra imputer 
sur le crédit inscrit au chapitre 3 du budget-programme  
de l’exercice biennal 2003-2004 pour couvrir les 
dépenses des missions politiques spéciales. 

20. Le texte du paragraphe 4 est neutre, car les 
modalités de financement ultérieures de la Mission 
dépendront toujours des caractéristiques de son 
nouveau mandat, quel qu’il soit. Étant donné que le 
Conseil de sécurité devrait proroger le mandat de la 
MINUCI en janvier ou au début de février 2004, avant 
la première partie de la reprise de la cinquante-
huitième session, la procédure de financement suivra 
les normes et pratiques établies. 

21. Si le Conseil de sécurité décide de donner un 
nouveau mandat à la MINUCI en faisant de celle-ci 
une mission de maintien de la paix, les dépenses 
initiales seront imputées sur le fonds de réserve pour le 
maintien de la paix. Si le Conseil décide de proroger le 
mandat actuel pour une période de durée limitée, le 
Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires sera invité à autoriser l’utilisation du solde 
des crédits ouverts au chapitre 3 du budget-programme. 
Dans l’hypothèse où le Conseil n’établirait pas 
clairement si la MINUCI est une opération de maintien 
de la paix ou une mission politique spéciale, le 
Secrétaire général demanderait au Comité consultatif 
de l’autoriser à engager les dépenses nécessaires en les 
imputant sur le fonds de roulement, selon les 
procédures régissant les dépenses imprévues et 
extraordinaires. 

22. Quel que soit le mode de financement retenu en 
cas de prorogation du mandat de la MINUCI avant la 

première partie de la reprise de la cinquante-huitième 
session, la question sera portée à l’attention de la 
Cinquième Commission au début de 2004 pour qu’elle 
se prononce sur les modalités les plus appropriées, 
conformément au paragraphe 4 du projet de résolution. 

23. Le projet de résolution A/C.5/58/L.37 est adopté. 

24. M. Kelapile (Botswana), parlant au nom du 
Groupe africain, dit que, soucieux de ne pas rompre le 
consensus sur le projet de résolution, le Groupe a 
accepté, à titre exceptionnel, que la MINUCI soit 
financée en tant que mission politique spéciale. Il 
continue cependant d’avoir de sérieuses réserves à 
l’égard de cet arrangement et espère qu’il sera modifié 
à l’expiration du mandat actuel de la Mission. 

25. M. Motomura (Japon) dit que lorsque la 
MINUCI a  été créée, sa délégation supposait qu’il 
s’agissait d’une opération de maintien de la paix. C’est 
d’ailleurs ce que donnait à entendre le paragraphe 53 
du rapport du Secrétaire général (S/2003/801), dans 
lequel celui-ci déclarait que le budget de la Mission 
pour la période allant du 13 mai 2003 au 30 juin 2004 
était en cours d’élaboration. La délégation japonaise a 
donc été très surprise de constater que selon le 
document A/58/535, la MINUCI n’est pas une 
opération de maintien de la paix, et que le Conseil de 
sécurité a lui-même précisé dans sa résolution 1514 
(2003) qu’il s’agissait d’une mission politique spéciale. 

26. Du fait de ces revirements, il n’a pas été facile 
pour le Gouvernement japonais d’obtenir les crédits 
nécessaires. Si ce type de situation se reproduit et 
qu’une décision ayant des incidences financières est 
prise sans être dûment motivée, le Gouvernement 
japonais, qui verse un cinquième des contributions au 
budget de l’Organisation, risque de se trouver dans 
l’incapacité de financer les activités prévues. Les 
demandes d’ouverture de crédit sont soumises au 
parlement japonais, conformément à la procédure 
établie. Présenter une demande revenant à signer un 
chèque en blanc pourrait s’avérer incompatible avec le 
mode de fonctionnement d’une démocratie 
parlementaire. L’obligation de fournir des justifications 
convaincantes aurait aussi l’avantage de 
responsabiliser davantage l’Organisation dans les 
domaines administratif et budgétaire. 
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Point 120 de l’ordre du jour : Budget-programme 
de l’exercice biennal 2002-2003 (suite) 
(A/C.5/58/L.41) 
 

  Montant définitif des crédits ouverts pour 
l’exercice biennal 2002-2003 

 

Projet de résolution A/C.5/58/L.41 
 

27. Le projet de résolution A/C.5/58/L.41 est adopté. 
 

Point 121 de l’ordre du jour : Projet de budget-
programme pour l’exercice biennal 2004-2005 (suite) 
 

  Utilisation du crédit demandé pour les missions 
politiques spéciales au chapitre 3 (Affaires 
politiques) (A/C.5/58/33) 

 

28. M. Sach (Directeur de la Division de la 
planification des programmes et du budget), présentant 
la note du Secrétaire général sur l’utilisation du 
montant inscrit au chapitre 3 (Affaires politiques) au 
titre des missions politiques spéciales (A/C.5/58/33), 
précise qu’avant réévaluation, le montant des dépenses 
approuvées pour 2004 au titre des missions politiques 
spéciales s’élève à 169 431 700 dollars. Le montant à 
date des dépenses autorisées par l’Assemblée générale 
et le Conseil de sécurité est de 142 476 900 dollars. 
Cela signifie que le solde restant disponible pour 
financer ces missions est de 26 954 800 dollars. 
 

  Fonds de réserve : état récapitulatif 
des incidences sur le budget-programme 
et des prévisions révisées (A/C.5/58/34) 

 

29. M. Sach (Directeur de la Division de la 
planification des programmes et du budget), présentant 
le rapport du Secrétaire général contenant l’état 
récapitulatif des incidences sur le budget-programme  
et des prévisions révisées (A/C.5/58/34), dit que le 
montant imputable sur le fonds de réserve de l’exercice 
biennal 2004-2005 au titre des dépenses visées s’élève 
à 23 020 100 dollars. Il est supérieur de 
1 420 100 dollars à celui du fonds de réserve, que 
l’Assemblée générale a fixé à 21 600 000 dollars par sa 
résolution 57/280. En conséquence, conformément à la 
section B de l’annexe à la résolution 42/211, le 
Secrétaire général doit proposer des ajustements pour 
que le montant global des dépenses correspondant aux 
activités recommandées reste à l’intérieur de 
l’enveloppe approuvée pour le fonds. La prudence 
conseille aussi de garder un solde non affecté pour 
couvrir les dépenses résultant des décisions que 

l’Assemblée pourra prendre à la reprise de sa 
cinquante-huitième session et à sa cinquante-neuvième 
session. Si les propositions du Secrétaire général sont 
acceptées, le montant total des dépenses à imputer sur 
le fonds de réserve pourrait être ramené à 
15 150 800 dollars, et l’on disposerait ainsi d’un solde 
de 6 449 200 dollars pour financer les dépenses 
découlant des résolutions qui seront ultérieurement 
adoptées avant la fin de l’exercice biennal, en 
particulier les nouveaux arrangements relatifs au 
Bureau du Représentant spécial pour les enfants et les 
conflits armés. 

30. Le rapport présente divers ajustements qui 
pourraient se traduire par une réduction de 
7 869 300 dollars. Outre les recommandations du 
Comité consultatif dont la Commission est déjà saisie, 
les possibilités d’une réduction des dépenses sont les 
suivantes : prise en charge avec les moyens existants 
d’une partie des services de conférence requis 
(1 515 600 dollars) ; réestimation des dépenses 
entraînées par des résolutions ou décisions du Conseil 
économique et social (578 300 dollars) ; suppression 
du crédit inscrit au budget ordinaire pour financer le 
Répertoire de la pratique des organes des Nations 
Unies (2 357 600 dollars) ; réduction du montant à 
imputer sur le fonds de réserve pour financer les 
travaux de construction d’installations de conférence à 
Nairobi (107 000 dollars). L’objet du rapport du 
Secrétaire général est d’aider la Commission à trouver 
les moyens de ne pas utiliser intégralement le fonds de 
réserve. 

31. M. Medina (Maroc), parlant au nom du Groupe 
des 77 et de la Chine, note avec inquiétude qu’au 
rythme actuel, le fonds de réserve pourrait être épuisé 
avant même que le projet de budget-programme pour 
l’exercice biennal 2004-2005 n’ait été adopté. La 
Commission devrait réviser d’urgence le montant du 
fonds. L’intervenant voudrait aussi qu’on lui explique 
pourquoi, au paragraphe 10 de son rapport, le 
Secrétaire général donne à entendre que la publication 
du Répertoire de la pratique des organes des Nations 
Unies devrait être financée au moyen du fonds de 
réserve. Le Groupe des 77 et la Chine estiment qu’une 
activité demandée par une grande commission de 
l’Assemblée générale doit être financée au moyen du 
budget ordinaire. 

32. Mme Goicochea (Cuba) déplore que le rapport 
du Secrétaire général ait été publié après le début de la 
séance, ce qui a interdit aux délégations de l’examiner 
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avec l’attention voulue. La suggestion faite au 
paragraphe 8 que le Forum social se réunisse en même 
temps que la Sous-Commission signifie que les 
membres de celle-ci ne seront pas en mesure de 
participer au Forum. Il serait plus rationnel que le 
Forum social se réunisse juste avant la Sous-
Commission, laquelle pourrait alors se prononcer sur 
les décisions qu’il aurait adoptées. Les économies 
préconisées au paragraphe 9 sont également le reflet 
d’une proposition émanant d’une seule délégation. En 
ce qui concerne l’ajustement relatif au rapport du 
Comité spécial de la Charte, la délégation cubaine 
estime qu’il faut continuer à publier le Répertoire. 

33. M. Alarcón (Costa Rica) s’associe aux deux 
orateurs qui l’ont précédé. Il ne comprend pas 
comment on pourrait ignorer une directive du Conseil 
de sécurité et de la Sixième Commission, sachant que 
tous les États participent aux travaux de ces organes. 

34. M. Elji (République arabe syrienne) dit qu’il faut 
continuer de publier le Répertoire et d’en imputer le 
coût sur les crédits inscrits au budget-programme. Sa 
délégation partage également les préoccupations 
exprimées au sujet du Forum social. 

35. M. Sach (Directeur de la Division de la 
planification du programme et du budget) rappelle que 
l’objet du rapport du Secrétaire général est d’aider la 
Commission à choisir ses priorités. Si elle ne le fait 
pas, les dépenses seront supérieures au montant du 
fonds de réserve. Certaines délégations seront sans 
doute déçues, mais il ne peut en aller autrement lorsque 
les dépenses potentielles sont supérieures aux 
ressources disponibles. Même si les dépenses peuvent 
être financées en partie au moyen des crédits existants, 
il convient de les revoir d’un œil critique. En ce qui 
concerne les prévisions de dépenses  révisées à la suite 
de résolutions ou de décisions du Conseil économique 
et social, la nécessité d’un choix a déjà été soulignée 
au paragraphe 30 du document A/C.5/58/10 publié en 
octobre 2003. Le Secrétariat s’est efforcé d’être aussi 
objectif que possible. Dans le cas du Répertoire, il a 
procédé conformément aux recommandations figurant 
dans le projet de budget-programme pour l’exercice 
biennal 2004-2005. 

36. M. Alarcón (Costa Rica) estime que le 
Secrétariat n’a pas à faire une « suggestion » qui, dans 
le cas du Répertoire, est contraire à une directive des 
États Membres. En approuvant une suggestion du 
Secrétaire général qui annule une décision d’une 

grande commission, la Commission risque de créer un 
fâcheux précédent. 

37. Mme Goicochea (Cuba) partage les vues du 
représentant du Costa Rica. En interrompant le 
dialogue, la proposition relative à la décision 2003/264 
du Conseil économique et social risque de gêner le 
déroulement du Forum social. La délégation reviendra 
sur cette question et sur d’autres points lors des 
consultations officieuses. 

38. M. Herrera (Mexique) estime lui aussi que c’est 
aux États Membres qu’il revient de déterminer les 
priorités. 

La séance est levée à 16 h 25. 

 


